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Partage de Carême 2020 
 

Nous vous proposons de soutenir un projet parmi les 
3 suivants : 
 

1– L’aide aux futures mamans en difficulté, avec 
l’association Marthe et Marie. 
 

2– L’aide aux collocations solidaires proposées par 
l’APA (Association Pour l’Amitié). 
 

3–  L’aide aux familles déplacées de Damas (Syrie), 
avec l’Œuvre d’Orient  
Les chèques sont à libeller à l’ordre de St Charles de 
Monceau. 

HORAIRES DU BUREAU D’ACCUEIL  
(Hors vacances scolaires*) 

 

De 9h à 12h et de 16h à 18h30 du lundi au vendredi 
De 10h à 12h le samedi 
(* Pendant les vacances l’Accueil est ouvert du lundi au 
samedi de 10h à 12h) 
 

OUVERTURE DE L’EGLISE 
(Hors vacances scolaires*) 

Lundi de 18h à 20h 
Du mardi au vendredi de 7h15* à 20h 
Samedi de 9h30 à 19h 
Dimanche de 9h à 12h15 et de 15h à 20h 
(* Pendant les vacances ouverture de l’église à 9h) 

Lectures du 3
ème

 dimanche de Carême 
 

1ère lecture : Ex 17, 3-7 
2ème lecture : Rm 5, 1-2.5-8 
Evangile : Jn 4, 5-15.19b-26.39a.40-42 
 

En raison de la situation sanitaire 
actuelle : 

 

- Pas de messes dominicales, samedi 18h, 
dimanche 9h30, 11h et 19h (cf. consignes épiscopales) 
 

- Le Saint Sacrement sera exposé dans l’église 
samedi de 17h à 19h,  dimanche de 9h30 à 12h et 
de 19h à 20h. 
- Un kit prière à diffuser dans les foyers sera à 
disposition dans l’église dès samedi soir.  
 

- Le catéchisme paroissial n’aura pas lieu jusqu’à 
nouvel ordre ; 

 

- Le dîner de la mi-Carême est reporté à une 
date ultérieure.  
- Les messes et offices en semaine sont 
maintenus 
 

Nous vous invitons à consulter le site Internet 
de la paroisse pour les informations sur les 
événements à venir : 
 

www.saintcharlesdemonceau.com 

Chers Frères et Sœurs, mes Bienaimés, 
 

Notre Archevêque a envoyé un message aux fidèles 
du Diocèse  concernant l’attitude à adopter face à 
l’épidémie du coronavirus. Je vous invite à lire ce 
message sur le site du diocèse, d’où sont tirées les 
consignes à lire à la page suivante. 
 

Nous avons la grâce d’accueillir les reliques de Sainte 
Geneviève à la fin de la semaine. Cette-dernière a été 
invoquée en 1130 lors du « mal des ardents » qui fut à 
l’origine de nombreuses épidémies. Beaucoup de 
personnes furent guéries. Je vous invite donc à prier 
avec ardeur la neuvaine à Ste Geneviève. 
 

De plus, St Charles Borromée, quand la peste se 
déclara en 1576, dans son diocèse de Milan, ferma les 
églises par prudence. Mais il exposa le Saint Sacrement 
sur les parvis et invita les fidèles à prier le Chapelet 
dans leurs familles. 
 

Nous aussi, dans l’impossibilité de célébrer les 
messes dominicales, nous allons inventer d’autres 
formes de prière à domicile ou dans l’église pour 
répondre à l’invitation de notre archevêque. 
 

Je vous invite, en plus de ce Lien, à consulter le site 
de la paroisse pour connaitre les propositions de prière.  
Vivons ce temps  comme un Carême particulier qui 
nous invite à la supplication, à l’intercession et à la 
communion avec nos frères, en particulier les plus 
fragiles. 
 

« L’heure vient où vous n’irez plus ni sur cette 
montagne, ni à Jérusalem pour adorer le Père. Mais 
l’heure vient, et c’est maintenant où les vrais adorateurs 
adoreront le Père en Esprit et Vérité. » (Jean 4,  21.23) 
 

Père Philippe PIGNEL + 
Curé 

mailto:paroisse.st.charles.sec@orange.fr
http://www.saintcharlesdemonceau.laparoisse.net


DANS LE DIOCESE 

  SUR L’AGENDA DE LA PAROISSE  

 

Dimanche 15 mars  
 Pas de Messe  
 

Lundi 16 mars 
19h15 Messe 
 

Mardi 17 mars 
10h30 Réunion de l’équipe Accueil 
 

Jeudi 19 mars  
17h30 Chapelet 
12h et 19h15 Messe de Saint Joseph 
Dîner paroissial reporté 
 

Vendredi 20 mars 
Présence des reliques de Ste Geneviève 

7h15 Messe à la bougie, suivie d’un petit-déjeuner 
8h30 Prière des Mères 
16h Chapelet 
17h Chemin de Croix 
20h Maraude 
 

Samedi 21 mars 
Présence des reliques de Ste Geneviève 

9h30 Préparation au mariage (3ème rencontre) 
12h30 Marche de Saint Joseph (RV au 17 rue de 
Tocqueville) 
20h30 Veillée de consolation et guérison 
 

Dimanche 22 mars  
Pas de messe 
 

Conférences de Carême 2020 
 

par le Père Guillaume de Menthière 
à Saint-Germain l’Auxerrois (1er).   

 

« L’Église vraiment sainte ? » 
 

 

15 mars à 16h30 : « L’Église  de Marie : Sainte,      
                         joyeuse, maternelle. » 
 

 

Chaque dimanche, conférence à 16h30, adoration à 
17h15, vêpres à 17h45, messe à 18h30.  
Les conférences sont en direct sur KTO. 

   Veillée Consolation et Guérison  
 

Le samedi 21 mars à 20h30 aura lieu une veillée de 
Consolation et Guérison dans l’église, pour prier 
pour les malades, nous-mêmes, nos proches et 
ceux du monde entier… 
 

Temps de Louange et Adoration  Témoignages
Prière des frères Confessions 

Reliques de Sainte Geneviève 
 

Du vendredi 20 au dimanche 22 mars, nous 
accueillerons à Saint Charles de Monceau, les 
reliques de Sainte Geneviève.  

 Consignes diffusées aux paroisses de Paris 
 

1. Il a paru juste et prudent que les messes dominicales 
ne soient plus ouvertes au peuple chrétien (du samedi 
soir au dimanche soir) à partir de demain samedi 14 
mars, jusqu’à nouvel ordre. 

2. L’archevêque dispense les fidèles du diocèse de 
Paris de l’obligation dominicale. 

3. Les églises demeureront ouvertes (aux horaires 
habituels) à la prière des fidèles. 

4. Les rassemblements de plus de 100 personnes sont 
suspendus. 

5. Les propositions rassemblant des enfants ou 
adolescents sont suspendues, en attendant des consignes 
plus spécifiques. 

6. Les prêtres sont invités à célébrer la Messe entre 
eux, en respectant les consignes de prudence habituelles 
concernant la communion. Ils diront la Messe en portant 
l’intention de leur peuple qu’ils encourageront à vivre 
une communion spirituelle. Il peut être envisagé, à 
l’initiative des curés, que le conseil pastoral ou un autre 
groupe paroissial puisse représenter la paroisse à la 
Messe du dimanche. 

7. Les curés sont encouragés à proposer aux fidèles 
d’autres modes de prière en famille ou par lieu de 
proximité géographique et à communiquer les horaires 
des Messes sur France culture, Radio Notre Dame, 
KTO. 

8. Dimanche soir prochain 15 mars à 18h30, 
l’archevêque présidera la messe à Saint Germain 
l’Auxerrois, retransmise par KTO et adressera un 
message particulier aux fidèles du diocèse. 

9.  La télévision KTO diffusera tous les jours les Vêpres 
et la Messe de saint Germain l’Auxerrois à 17h45. 

10.  Concernant les messes en semaine, à partir de lundi 
prochain 16 mars, il est demandé aux personnes âgées (à 
partir de 70 ans), aux personnes de santé fragiles et aux 
enfants de ne pas s’y rendre, et aux curés de respecter la 
consigne de moins de 100 personnes rassemblées. 

11. Concernant les confessions, les prêtres veilleront à 
garder une distance sanitaire d’« un mètre » avec le 
pénitent. 

12. Les mariages et les baptêmes prévus ce dimanche 
pourront être célébrés dans la limite de 100 personnes 
présentes. 

(…) 

Pour consulter le message de Mgr Michel Aupetit 
aux fidèles du diocèse et aux personnes de bonne 
volonté concernant l’attitude à adopter face à 
l’épidémie du coronavirus :   

https://www.paris.catholique.fr/message-de-
mgr-michel-aupetit-aux-53553.html 

Marche de Saint Joseph 
 

Le programme de la marche de St Joseph est 
modifié : le rendez-vous des pères de famille de 
la paroisse se joignant au chapitre de St 
Charles est maintenu le samedi 21 mars 2020. 
Déjeuner tiré du sac à Saint Charles avant de 
rejoindre la basilique du Sacré Cœur de 
Montmartre et de terminer par une messe dans 
une des paroisses du 17ème qui sera précisée. 

13. Pour les obsèques, la limite de 100 personnes doit 
être respectée, avec le discernement pastoral nécessaire 
pour adapter la règle concernant l’âge des personnes. 

14. Les curés veilleront à exercer leur sollicitude 
pastorale en visitant les personnes les plus fragiles, en 
encourageant les équipes de communion à domicile et 
les aumôneries d’hôpitaux, dans la mesure où l’état et 
l’âge des visiteurs le permet. 

Neuvaine à Sainte Geneviève  
pour les malades 
Du 13 au 21 mars 


